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Fixation du nombre d’adjoints 

DEL-2020-051 

Numéro de la délibération : 2020/051 

Nomenclature ACTES : Institutions et vie politique, Fonctionnement des assemblées 

Information relative à l'environnement : non 

Date de réunion du conseil : 05/07/2020 

Date de convocation du conseil : 29/06/2020 

Date d’affichage de la convocation : 29/06/2020 

Début de la séance du conseil : 11 heures  

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT 

Secrétaire de séance : Mme Alice CONAN 

Étaient présents : M. AMOURETTE Philippe, Mme CARREE Véronique, Mme 

CONAN Alice, Mme DELMOULY Véronique, Mme DORE-LUCAS Marie-Madeleine, 

Mme GUILLEMOT Annie, M. GUILLEMOT Michel, Mme GUILLEMOT Nathalie, M. 

GUILLERMIC Eric, M. GUILLOT Georges-Yves, M. HILLION Daniel, Mme JAN 

Florence, M. JARNIGON Michel, M. JESTIN Hervé, Mme JUIN Marianne, M. 

KALKAS Khalil, Mme LE BRIGAND Emmanuelle, M. LE BRIS Gabriel, M. LE 

CLAINCHE Jean-Pierre, M. LE GUERNIC Paul, M. LE LU Maxime, Mme LE MOUEL 

Marie-Christine, Mme LE NY Alexandra, Mme LE ROCH Gaëlle, Mme LE STRAT 

Christine, Mme LE TUTOUR Maryvonne, Mme LEPREVOST Meltide, M. 

MARCHAND Christophe, Mme MINGAM Julie, M. MOUHAOU François-Denis, M. 

PIERRE Alain, Mme RAULT Claudine. 

Était représenté : M. JACQUES Benoit par M. LE GUERNIC Paul 

 



Fixation du nombre d’adjoints 

 
 

Rapport de Madame La Maire 
 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2122-2 ; 

 

Considérant que le conseil municipal peut librement déterminer le nombre d’adjoints 

appelés à siéger, 

 

Considérant cependant que ce nombre ne peut pas excéder 30 % de l’effectif légal du 

conseil municipal ; 

 

Considérant que ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 9 

adjoints. 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le maire, 

  

 

Le conseil municipal décide, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 

présents : 

 

- D’approuver la création de 9 postes d’adjoints au maire. 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

Fait à Pontivy, le 6 juillet 2020 

 

LA MAIRE 

Christine LE STRAT 

 

Transmise au contrôle de légalité le : 

Publiée au recueil des actes administratifs le : 

 

 

 

Certifiée exécutoire 

 

LA MAIRE 

Christine LE STRAT 

 

 

 

 


